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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 1 septembre 2020

Convocation du : 25 août 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique
LACHENAL,  Louiza  LOUNIS,  Yves  CHEMINAL,  Bernard  BOCCARD,  Anny
MARTIN,  Jean-Paul  BOSLAND,  Antoine  BLOUIN,  Denis  MAIRE,  Jean-Luc
SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel  DOUBLET,  Véronique
FENEUL, Nadine JACQUIER, Alain LETESSIER

Excusés :
Patrick ANTOINE

***

Suite au renouvellement général des conseils municipaux et du conseil communautaire,

Monsieur  le  Président  rappelle  que  la  Mission  Opérationnelle  Transfrontalière  (MOT)  est  une
association créée en 1997 par le gouvernement français. 
Le réseau de la MOT regroupe les acteurs des territoires frontaliers
- 13 Intercollectivités transfrontalières
- 3 Communes
- 15 Groupements de communes et de collectivités
- 10 Départements
- 10 Régions, Comtés etc
.- 3 Etats 
- 3 Entreprises et Chambres de Commerces et de l’Industrie (CCI)
- 4 Fédérations et agences nationales
- 3 Agences d'urbanisme
- 7 Associations de personnes morales et autres structures (dont pôles métropolitains)
- 3 Associations de personnes physique

La MOT permet un dialogue structuré entre les autorités nationales, européennes, et les acteurs
locaux et régionaux. 

Le rôle de la MOT est d’assister les porteurs de projets,  de veiller aux intérêts des territoires
transfrontaliers et de mettre en réseau les acteurs et les expériences. Elle assure l’interface entre
les différentes parties prenantes pour trouver les solutions transfrontalières aux bons niveaux. 

Les activités de la MOT se déclinent en trois catégories : 
- L'ingénierie technique au service des territoires transfrontaliers
- Une plateforme de mise en réseau et un centre de ressources
- La prise en compte des enjeux transfrontaliers

Le montant de l’adhésion pour 2020 est de 3 300 €.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,
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DECIDE :

DE  PROCÉDER  à  la  désignation  des  représentants  d’Annemasse  Agglo  auprès  de  la  Mission
opérationnelle transfrontalière comme suit : 

Titulaire 1- Christian DUPESSEY

Suppléant 2- Gabriel DOUBLET

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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